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L’an deux mille onze, le vingt cinq mai à dix huit heures, le Bureau Syndical, régulièrement convoqué en 
date du dix huit mai deux mille onze, s’est réuni en session ordinaire à Sahune, sous la Présidence 
d’Hervé RASCLARD : 
 
 

Membres en exercice : 19 
Membres titulaires présents ou représentés : 11 

Pouvoirs : 2 
Quorum atteint 

Nombre de suffrages exprimés : 11 
 
 

Présents(es)  
André AUBERIC 
Marcel BAGARD, 
Jean-Marie BERTRAND 

Marc BONNARD, 
Pierre COMBES 
Bruno LAGIER, 

Corinne MOREL-DARLEUX 
Christine NIVOU 
Hervé RASCLARD, 

Pouvoirs  

Jean Pierre BUIX à Marc BONNARD, Michèle EYBALIN à Hervé RASCLARD 

Excusés(es)  
Annie AGIER, Marie BOUCHEZ, Jean-Pierre BUIX, Michèle EYBALIN, Jean François SIAUD, Gérard 
TENOUX. 
 

 
 

******* 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL  

N° 2011-07-03 
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N° 2011-07-03 

Objet : Coopération transnationale GAL LEADER Une A utre Provence 
 
Dans le cadre de sa coopération transnationale, le Groupe d’Action Local (GAL) LEADER Une Autre 
Provence, souhaite mettre en place une action sur le principe des campus européens, suite à 
l’expérience de LEADER+ « L’œil des jeunes », en partenariat avec deux ou trois autres GAL chacun 
décidant du sujet de son campus. 
 
La question de la valorisation des productions agricoles est au cœur du programme LEADER Une Autre 
Provence. L’innovation (packaging, mise au point de nouveaux produits, nouvelles méthodes de 
commercialisation) a été pointée comme étant une thématique prioritaire. 
Dans le cadre de son thème général du « Goût et de la valorisation des produits locaux », le principe 
serait donc de faire travailler un groupe d’étudiants sur « l’image, le packaging, la commercialisation » 
de deux ou trois produits phares des Baronnies Provençales, en partenariat avec les syndicats de 
production concernés et le groupe de travail « circuit court » du SMBP. 
 
Compte-tenu des produits ciblés et de l’expérience du SMBP, le GAL LEADER Une Autre Provence 
souhaiterait que cette action soit portée et coordonnée par le SMBP, tant pour la coordination des trois 
campus que pour la mise en place et le suivi du campus Baronnies Provençales. 
 
Des moyens financiers seraient mobilisables : 

� Pour déléguer le travail de mise en place, communication, gestion des inscriptions des trois 
campus. 

� Pour prendre un stagiaire destiné à la mise en place et au suivi du campus Baronnies 
Provençales proprement dit. 

Les campus sont envisagés pour août/septembre 2012 
 
Afin de lancer cette opération, il est possible de déposer un dossier « De l’idée au projet » et de 
mobiliser 6000 euros qui financeront, à 100%, les premières rencontres entre les GAL et le montage du 
projet de campus. 
Les financements mobilisés permettront notamment : 
- d’identifier les GAL et les Universités partenaires 
- d’élaborer le projet de coopération (frais d’interprètes, de reprographie, déplacements, logistique …) 
- d’évaluer le montage financier des trois campus (chaque GAL étant ensuite maître d’ouvrage de son 
campus). 
Les Partenaires pressentis sont le GAL Centre Corse, un GAL Grec, un Gal Espagnol ou Italien. 
 
Après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents ou représentés, le Bureau approuve le 
principe de la mise en place de ces campus européens, autorise le Président à déposer un dossier « De 
l’idée au projet » et à signer tout acte relatif à cette action. 
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
  
 Le Président, 
 Hervé RASCLARD 
 


